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Appartient à Conseil des ministres du 5 février 2021

Pondération des fonctions d’administrateur général et d’administrateur général adjoint à
l’ONEM

Sur proposition du ministre du Travail Pierre-Yves Dermagne, le Conseil des ministres a fixé la
pondération des fonctions d’administrateur général et d’administrateur général adjoint à l’Office
national de l’emploi (ONEM).

Les mandats de l’administrateur général et de l’administrateur général adjoint de l’ONEM prendront fin le
30 septembre 2021. En vue de leur remplacement, la procédure de sélection, de recrutement et de
désignation pour ces deux fonctions de management sont lancées. Il est proposé les pondérations
suivantes : 

7 pour l’administrateur général

6 pour l’administrateur général adjoint

Ces pondérations sont celles appliquées aux mandataires actuels. Vu que l’ensemble des critères de
pondération liés à ces fonctions ont gardé la même ampleur, ces pondérations sont maintenues.
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